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ANNEXE 2: localisation du projet sur extrait de carte IGN

Projet de nouveau centre aquatique



PV5
PV6

PV1

PV7

ANNEXE 3: prises de vues

PV2

PV3

PV4



Avant démolition en mars 2019

Prise de vue 1

Centre aquatique avant démolition Centre aquatique avant démolition

Prise de vue 2

Centre aquatique avant démolition

Prise de vue 3

13.03.19 13.03.19

13.03.19



Après démolition en août 2019

Prise de vue 4



Prise de vue 5

Projet

Prise de vue 6

Projet

Prise de vue 7

Projet

06.11.19

06.11.19

06.11.19
Après démolition en novembre 2019





Forêt domaniale 
Maurepas

Pavillons

Logements collectifs

Logements collectifs

Logements collectifs

Ancien centre 
démoli

Parking Café de la plage

Stade

Avenue de Picardie

Potagers

Ru de la Courance

ANNEXE 5: occupation des abords



ANNEXE 6: Natura 2000

ZPS n°FR1112011 "Massif de Rambouillet 
et zones humides proches"

ZPS n°FR111025 "Etang de Saint-Quentin"
Projet

1,7 km


